
Processed by Luminess, 75001 PARIS (FR)

(19)
EP

4 
31

0 
60

6
A

1
*EP004310606A1*

(11) EP 4 310 606 A1
(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
24.01.2024 Bulletin 2024/04

(21) Numéro de dépôt: 22185758.4

(22) Date de dépôt: 19.07.2022

(51) Classification Internationale des Brevets (IPC):
G04F 7/08 (2006.01)

(52) Classification Coopérative des Brevets (CPC): 
G04F 7/0847; G04F 7/0857 

(84) Etats contractants désignés: 
AL AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB 
GR HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO 
PL PT RO RS SE SI SK SM TR
Etats d’extension désignés: 
BA ME
Etats de validation désignés: 
KH MA MD TN

(71) Demandeur: Chopard Technologies SA
2114 Fleurier (CH)

(72) Inventeurs:  
• Nicollin, Serge

1202 Genève (CH)
• Zufferey, Florent

1218 Le Grand-Saconnex (CH)
• Purro, Pascal

1207 Genève (CH)

(74) Mandataire: Micheli & Cie SA
Rue de Genève 122 
Case Postale 61
1226 Genève-Thônex (CH)

(54) MÉCANISME DE CHRONOGRAPHE À TROIS TEMPS ET PROCÉDÉS DE RÉALISATION ET DE 
TRANSFORMATION DE MÉCANISMES DE CHRONOGRAPHE À DEUX TEMPS ET À TROIS 
TEMPS

(57) La présente invention concerne un mécanisme
de chronographe à trois temps (30) comprenant, sur un
bâti (2), une roue à colonnes (31) comprenant un étage
de colonnes (33), un embrayage (12) commandé par
l’étage de colonnes (33) pour le départ et l’arrêt du mé-
canisme de chronographe, des cames de remise à zéro
(22) et des marteaux (21) commandés par l’étage de
colonnes (33) pour frapper les cames de remise à zéro
(22) respectivement. Les marteaux (21) sont comman-
dés par l’étage de colonnes (33) par l’intermédiaire d’un
levier (15) guidé par rapport au bâti (2) de manière indé-
pendante des marteaux (21). L’invention concerne éga-
lement des procédés de réalisation et de transformation
de mécanismes de chronographe à deux temps et à trois
temps.
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Description

[0001] La présente invention concerne un mécanisme
de chronographe à trois temps ainsi que la transforma-
tion d’un mécanisme de chronographe à trois temps en
un mécanisme de chronographe à deux temps et réci-
proquement.
[0002] Il existe actuellement deux types de mécanis-
mes de chronographe : (i) les mécanismes à deux temps,
comprenant deux boutons poussoirs dont l’un comman-
de les départs et arrêts de la fonction chronographe et
l’autre commande les remises à zéro, et (ii) les mécanis-
mes à trois temps, comprenant un seul bouton poussoir
dont les pressions successives commandent le départ,
l’arrêt et la remise à zéro de la fonction chronographe.
[0003] Parmi les mécanismes à deux temps, il existe
les mécanismes avec retour en vol, appelé également
« flyback », dans lesquels la remise à zéro peut se faire
alors qu’un chronométrage est en cours, l’aiguille de
chronographe et les éventuelles aiguilles de compteurs
de minutes et d’heures redémarrant automatiquement
aussitôt après la remise à remise à zéro. Il existe aussi
les mécanismes sans retour en vol, qui empêchent toute
remise à zéro de l’aiguille de chronographe et des éven-
tuelles aiguilles de compteurs de minutes et d’heures
tant qu’un chronométrage est en cours.
[0004] Des mécanismes de chronographe à trois
temps sont décrits par exemple dans le brevet EP
2602672 B1 au nom de ETA SA Manufacture Horlogère
Suisse et dans le brevet EP 3002643 B1 au nom de Breit-
ling AG. Un mécanisme de chronographe à deux temps
avec retour en vol est décrit dans le brevet CH 698827
B1 au nom de Chopard Manufacture SA. Le brevet EP
2406690 B1 au nom de Compagnie des Montres Longi-
nes, Francillon SA décrit un mécanisme de chronogra-
phe à deux temps sans retour en vol.
[0005] Parmi ces antériorités, seul le brevet EP
3002643 B1 enseigne une manière de passer d’un type
de mécanisme de chronographe à un autre. Concrète-
ment, selon l’enseignement de ce brevet, la roue à co-
lonnes d’un mécanisme à deux temps sans retour en vol
- roue à colonnes qui commande les départs et arrêts du
mécanisme de chronographe et empêche ou autorise la
remise à zéro selon que le mécanisme de chronographe
est en marche ou arrêté - est remplacée par une roue à
colonnes à deux étages de colonnes dont le premier éta-
ge commande les départs et arrêts et le deuxième étage
commande la remise à zéro. Moyennant quelques adap-
tations supplémentaires, un mécanisme de chronogra-
phe à trois temps est ainsi obtenu à partir du mécanisme
de chronographe à deux temps sans retour en vol, sans
avoir à donner aux colonnes de la roue à colonnes et
aux becs des bascules qui coopèrent avec elles des for-
mes particulières. Cependant, l’encombrement en hau-
teur a été augmenté par l’ajout d’un étage à la roue à
colonnes.
[0006] La présente invention vise à proposer un mé-
canisme de chronographe à trois temps qui puisse être

facilement obtenu à partir d’un mécanisme à deux temps,
avec ou sans retour en vol, sans avoir besoin de recourir
à des formes de colonnes particulières, difficiles à usiner,
ni d’ajouter un étage de colonnes.
[0007] A cette fin, il est proposé un mécanisme de chro-
nographe à trois temps selon la revendication 1. Ce mé-
canisme comprend, sur un bâti, une roue à colonnes
comprenant un étage de colonnes, un embrayage com-
mandé par l’étage de colonnes pour le départ et l’arrêt
du mécanisme de chronographe, une ou plusieurs ca-
mes de remise à zéro et un ou plusieurs marteaux com-
mandés par l’étage de colonnes pour frapper la ou les
cames de remise à zéro respectivement, et est caracté-
risé en ce que le ou les marteaux sont commandés par
l’étage de colonnes par l’intermédiaire d’un levier guidé
par rapport au bâti de manière indépendante du ou des
marteaux.
[0008] La présente invention vise également à faciliter
la transformation d’un mécanisme de chronographe à
trois temps en un mécanisme de chronographe à deux
temps avec ou sans retour en vol, et réciproquement.
[0009] A cette fin, il est proposé un procédé de trans-
formation selon la revendication 7, 8, 9 ou 10.
[0010] La présente invention vise en outre à faciliter la
réalisation d’un mécanisme de chronographe à trois
temps à partir de la conception assistée par ordinateur
d’un mécanisme de chronographe à deux temps avec
ou sans retour en vol, et réciproquement.
[0011] A cette fin, il est proposé un procédé de réali-
sation selon la revendication 11, 12, 13 ou 14.
[0012] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée suivante faite en référence aux dessins
annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue du côté ponts d’un mécanisme
de chronographe à deux temps avec retour en vol,
dans une configuration où la fonction chronographe
est arrêtée ;

- la figure 2 est une vue du côté ponts d’un mécanisme
de chronographe à trois temps selon l’invention,
dans une configuration où la fonction chronographe
est arrêtée ;

- la figure 3 est une vue du côté ponts d’un mécanisme
de chronographe à deux temps sans retour en vol,
dans une configuration où la fonction chronographe
est arrêtée ;

- la figure 4 est une vue du côté ponts d’un mécanisme
de chronographe à trois temps selon un autre mode
de réalisation de l’invention, dans une configuration
où la fonction chronographe est en marche.

[0013] La figure 1 montre un mécanisme de chrono-
graphe à deux temps avec retour en vol 1 du type de
celui décrit dans le brevet CH 698827 B1. Ce mécanisme
1 est monté sur un bâti 2 et est destiné à être intégré
dans une pièce d’horlogerie, le bâti 2 pouvant être le bâti
du mouvement de la pièce d’horlogerie. Le mécanisme
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1 comprend une roue à colonnes 3 se composant d’un
rochet 4 surmonté d’un étage de colonnes 5. Un crochet
6 que comporte une bascule 7 soumise à l’action d’un
ressort de rappel 8 agit sur le rochet 4 pour le faire tourner
d’une dent à chaque actionnement de la bascule 7 par
l’utilisateur via un bouton poussoir de départ/arrêt 9.
L’une 10 des deux pinces 10, 11 d’un embrayage vertical
12 commande l’autre pince 11 et comporte un bec 13 qui
coopère avec les colonnes 5. Lorsque ce bec 13 est en
appui contre une des colonnes 5 (configuration de la fi-
gure 1), les pinces 10, 11 sont fermées, ce qui maintient
l’embrayage 12 dans un état débrayé. Le mécanisme de
chronographe est à l’arrêt, c’est-à-dire que son aiguille
de chronographe (non représentée) et ses éventuelles
aiguilles de compteurs de minutes et d’heure ne tournent
pas. Lorsqu’après une rotation de la roue à colonnes 3
d’une dent de rochet, le bec 13 se trouve en regard d’un
vide entre deux colonnes 5, un ressort de rappel 14 agis-
sant sur l’une 11 des pinces 10, 11 le fait tomber dans
le vide, ouvrant ainsi les pinces 10, 11. L’embrayage 12
passe alors dans un état embrayé, ce qui démarre le
mécanisme de chronographe, c’est-à-dire fait tourner
son aiguille de chronographe et ses éventuelles aiguilles
de compteurs. Une rotation supplémentaire de la roue à
colonnes 3 d’une dent de rochet soulève le bec 13 et le
remet en appui contre une colonne 5, arrêtant ainsi le
mécanisme de chronographe. Le cycle alors se répète.
[0014] Le mécanisme 1 comprend en outre un levier
15 actionnable par l’utilisateur via un bouton poussoir de
remise à zéro 16. Ce levier 15 est pivoté autour d’un axe
imaginaire 17 et commande, par l’une de ses extrémités
en forme de fourchette 18, un organe mobile 19 guidé
par rapport au bâti 2 en translation dans la direction 20,
cet organe mobile 19 commandant lui-même un ou des
marteaux 21 agencés pour frapper respectivement une
ou des cames de remise à zéro 22 associées à l’aiguille
de chronographe et aux éventuelles aiguilles de comp-
teurs. Les marteaux 21 pivotent autour d’axes imaginai-
res 23 respectifs qui, comme l’axe 17, sont fixes par rap-
port au bâti 2, assurant un guidage des marteaux 21 in-
dépendant de ceux du levier 15 et de l’organe mobile 19,
les marteaux 21 n’étant portés ni par le levier 15 ni par
l’organe mobile 19.
[0015] Le levier 15 porte une goupille 24 qui agit sur
la pince 10 lorsque le bouton poussoir de remise à zéro
16 est pressé et que le mécanisme de chronographe est
en marche (chronométrage en cours) pour amener l’em-
brayage vertical 12 dans son état débrayé afin d’arrêter
le mécanisme de chronographe juste avant que les mar-
teaux 21 ne frappent les cames de remise à zéro 22.
[0016] Ainsi, une pression appliquée sur le bouton
poussoir de remise à zéro 16 actionne le levier 15 contre
l’action d’un ressort de rappel 25 agissant sur ce dernier
afin d’arrêter le mécanisme de chronographe (s’il était
en marche) et de remettre à zéro l’aiguille de chronogra-
phe et les éventuelles aiguilles de compteurs. Dès que
le poussoir de remise à zéro 16 est relâché, le ressort
de rappel 25 ramène le levier 15 dans sa position initiale,

ce qui éloigne les marteaux 21 des cames de remise à
zéro 22 et redémarre le mécanisme de chronographe s’il
était en marche avant l’actionnement du bouton poussoir
de remise à zéro 16.
[0017] Un ressort tout ou rien 26 peut être prévu qui
agit sur l’organe mobile 19 pour n’autoriser la remise à
zéro qu’à partir d’une certaine force exercée par l’utilisa-
teur sur le poussoir de remise à zéro 16.
[0018] De manière surprenante, il a été observé qu’un
tel mécanisme de chronographe à deux temps avec re-
tour en vol 1 peut être transformé en un mécanisme de
chronographe à trois temps avec un minimum de chan-
gements. Ceci est dû à la présence du levier 15 entre la
roue à colonnes 3 et les marteaux 21, qui offre plus de
flexibilité pour l’ajout et le positionnement d’un bec coo-
pérant avec la roue à colonnes 3 pour commander la
remise à zéro à partir d’un unique bouton poussoir de
départ/arrêt/remise à zéro, l’organe mobile 19 apportant
en outre une flexibilité supplémentaire. A la différence
par exemple des pinces d’un embrayage vertical, un tel
levier 15 est facile à fabriquer et à adapter. En outre, quel
que soit le type d’embrayage (vertical, latéral ou à pignon
oscillant), adapter le dispositif de remise à zéro plutôt
que l’embrayage est beaucoup plus facile compte tenu
des grandes amplitudes de déplacement d’un dispositif
de remise à zéro qui le rendent moins sensible aux tolé-
rances de fabrication.
[0019] Ainsi, selon un premier procédé selon l’inven-
tion, on transforme le mécanisme de chronographe à
deux temps avec retour en vol 1 tel que représenté à la
figure 1 en un mécanisme de chronographe à trois temps
30 tel que représenté à la figure 2. Cette transformation
est obtenue

- en remplaçant la roue à colonnes 3 par une roue à
colonnes 31 ayant un nombre de colonnes et une
largeur de colonnes adaptés à un mécanisme à trois
temps,

- en rapportant un bec 32 sur le levier 15 pour interagir
avec les colonnes, 33, de la roue à colonnes 31,

- en enlevant la goupille 24 du levier 15,
- en inversant le sens de l’action élastique exercée

sur le levier 15 pour que cette action élastique tende
à déplacer le bec 32 vers l’axe de la roue à colonnes
31 plutôt qu’à l’éloigner de l’axe de la roue à colonnes
31, et

- en supprimant le ressort tout ou rien 26 si un tel res-
sort était utilisé.

[0020] Ces étapes peuvent bien entendu être réalisées
dans n’importe quel ordre. Par ailleurs, au lieu de rap-
porter un bec 32 sur le levier 15 et d’enlever la goupille
24, on peut remplacer le levier 15 par un levier compre-
nant un bec monobloc avec le corps du levier et ne com-
prenant pas d’élément agissant sur l’embrayage 12. Au
lieu de remplacer toute la roue à colonnes 3, on pourrait
ne remplacer que les colonnes 5. Enfin, l’inversion du
sens de l’action élastique peut être obtenue en chan-
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geant la zone d’appui du ressort de rappel 25 sur le levier
15.
[0021] Avec un mécanisme de chronographe à trois
temps 30 tel que représenté à la figure 2, des pressions
successives sur un unique bouton poussoir de départ/ar-
rêt/remise à zéro 34 font tourner à chaque fois d’une dent
de rochet la roue à colonnes 31, déclenchant ainsi suc-
cessivement et cycliquement le départ, l’arrêt et la remise
à zéro du mécanisme de chronographe.
[0022] Selon une variante de ce premier procédé, les
étapes ci-dessus sont mises en œuvre non pas physi-
quement mais informatiquement dans la conception as-
sistée par ordinateur du mécanisme de chronographe 1.
Ainsi, selon cette variante, on réalise un mécanisme de
chronographe à trois temps 30 tel que représenté à la
figure 2 sur la base de la conception assistée par ordi-
nateur du mécanisme de chronographe à deux temps
avec retour en vol 1 tel que représenté à la figure 1

- en remplaçant, dans la conception assistée par or-
dinateur du mécanisme 1, la roue à colonnes 3 par
une roue à colonnes 31 ayant un nombre de colon-
nes et une largeur de colonnes adaptés à un méca-
nisme à trois temps,

- en ajoutant un bec 32 sur le levier 15 pour interagir
avec les colonnes 33 de la roue à colonnes 31,

- en enlevant la goupille 24 du levier 15,
- en inversant le sens de l’action élastique exercée

sur le levier 15 pour que cette action élastique tende
à déplacer le bec 32 vers l’axe de la roue à colonnes
31 plutôt qu’à l’éloigner de l’axe de la roue à colonnes
31,

- en supprimant le ressort tout ou rien 26 si un tel res-
sort était utilisé, et

- en fabriquant le mécanisme 30 sur la base de la con-
ception assistée par ordinateur ainsi modifiée.

[0023] Selon un deuxième procédé selon l’invention,
on transforme un mécanisme de chronographe à trois
temps 30 tel que représenté à la figure 2 en un mécanis-
me de chronographe à deux temps avec retour en vol 1
tel que représenté à la figure 1, cette transformation étant
obtenue

- en remplaçant la roue à colonnes 31 par une roue à
colonnes 3 ayant un nombre de colonnes et une lar-
geur de colonnes adaptés à un mécanisme à deux
temps,

- en enlevant le bec 32 du levier 15,
- en rapportant sur le levier 15 une goupille 24 apte à

agir sur la pince 10 et plus généralement sur l’em-
brayage 12,

- en inversant le sens de l’action élastique exercée
sur le levier 15, et

- optionnellement, en ajoutant un ressort tout ou rien
26 agissant sur l’organe mobile 19.

[0024] Ces étapes peuvent bien entendu être réalisées

dans n’importe quel ordre. Par ailleurs, au lieu d’enlever
le bec 32 du levier 15 et de rapporter la goupille 24, on
peut remplacer le levier 15, 32 par un levier ne compre-
nant pas de bec apte à coopérer avec la roue à colonnes
3 et comprenant une goupille ou autre élément apte à
agir sur l’embrayage 12. Au lieu de remplacer toute la
roue à colonnes 31, on pourrait ne remplacer que les
colonnes 33. Enfin, l’inversion du sens de l’action élas-
tique peut être obtenue en changeant la zone d’appui du
ressort de rappel 25 sur le levier 15.
[0025] Selon une variante de ce deuxième procédé,
on réalise un mécanisme de chronographe à deux temps
avec retour en vol 1 tel que représenté à la figure 1 sur
la base de la conception assistée par ordinateur d’un
mécanisme de chronographe à trois temps 30 tel que
représenté à la figure 2

- en remplaçant, dans la conception assistée par or-
dinateur du mécanisme 30, la roue à colonnes 31
par une roue à colonnes 3 ayant un nombre de co-
lonnes et une largeur de colonnes adaptés à un mé-
canisme à deux temps,

- en enlevant le bec 32 du levier 15,
- en ajoutant sur le levier 15 une goupille 24 apte à

agir sur la pince 10 et plus généralement sur l’em-
brayage 12,

- en inversant le sens de l’action élastique exercée
sur le levier 15,

- optionnellement, en ajoutant un ressort tout ou rien
26 agissant sur l’organe mobile 19, et

- en fabriquant le mécanisme 1 sur la base de la con-
ception assistée par ordinateur ainsi modifiée.

[0026] Selon un troisième procédé selon l’invention,
on transforme un mécanisme de chronographe à trois
temps 30 tel que représenté à la figure 2 en un mécanis-
me de chronographe à deux temps sans retour en vol 40
tel que représenté à la figure 3. Cette transformation est
obtenue

- en remplaçant la roue à colonnes 31 par une roue à
colonnes 41 ayant un nombre de colonnes et une
largeur de colonnes adaptés à un mécanisme à deux
temps,

- en remplaçant le bec 32 du levier 15 par un bec 42
de forme différente et/ou de position différente par
rapport à l’axe de la roue à colonnes, et

- en ajoutant un ressort tout ou rien 26 agissant sur
l’organe mobile 19 et que le levier 15 devra vaincre
pour l’actionnement des marteaux 21.

[0027] Ces étapes peuvent bien entendu être réalisées
dans n’importe quel ordre. Par ailleurs, au lieu de rem-
placer le bec 32 du levier 15, on peut remplacer le levier
15 par un levier comprenant un bec de forme différente
et/ou de position différente par rapport à l’axe de la roue
à colonnes, ce bec pouvant être monobloc avec le corps
du levier. Au lieu de remplacer toute la roue à colonnes
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31, on pourrait ne remplacer que les colonnes.
[0028] Le bec 42 coopère avec les colonnes, 43, de la
roue à colonnes 41 pour autoriser l’actionnement du le-
vier 15 et donc la remise à zéro uniquement lorsque le
mécanisme de chronographe est à l’arrêt.
[0029] Après la remise à zéro, les marteaux 21 restent
contre les cames de remise à zéro 22, comme dans un
mécanisme de chronographe à deux temps sans retour
en vol traditionnel, grâce à l’action du ressort de rappel
25 qui agit sur le levier 15 de la même manière que dans
le mécanisme de chronographe à trois temps 30.
[0030] Selon une variante de ce troisième procédé, on
réalise un mécanisme de chronographe à deux temps
sans retour en vol 40 tel que représenté à la figure 3 sur
la base de la conception assistée par ordinateur du mé-
canisme de chronographe à trois temps 30 tel que re-
présenté à la figure 2

- en remplaçant, dans la conception assistée par or-
dinateur du mécanisme 30, la roue à colonnes 31
par une roue à colonnes 41 ayant un nombre de
colonnes et une largeur de colonnes adaptés à un
mécanisme à deux temps,

- en remplaçant le bec 32 du levier 15 par un bec 42
de forme différente et/ou de position différente par
rapport à l’axe de la roue à colonnes,

- en ajoutant un ressort tout ou rien 26 agissant sur
l’organe mobile 19 et que le levier 15 devra vaincre
pour l’actionnement des marteaux 21, et

- en fabriquant le mécanisme 40 sur la base de la con-
ception assistée par ordinateur ainsi modifiée.

[0031] Selon un quatrième procédé selon l’invention,
on transforme un mécanisme de chronographe à deux
temps sans retour en vol 40 tel que représenté à la figure
3 en un mécanisme de chronographe à trois temps 30
tel que représenté à la figure 2. Cette transformation est
obtenue

- en remplaçant la roue à colonnes 41 par une roue à
colonnes 31 ayant un nombre de colonnes et une
largeur de colonnes adaptés à un mécanisme à trois
temps,

- en remplaçant le bec 42 du levier 15 par un bec 32
de forme différente et/ou de position différente par
rapport à l’axe de la roue à colonnes, et

- en supprimant le ressort tout ou rien 26.

[0032] Ces étapes peuvent bien entendu être réalisées
dans n’importe quel ordre. Par ailleurs, au lieu de rem-
placer le bec 42 du levier 15, on peut remplacer le levier
15 par un levier comprenant un bec de forme différente
et/ou de position différente par rapport à l’axe de la roue
à colonnes, ce bec pouvant être monobloc avec le corps
du levier. Au lieu de remplacer toute la roue à colonnes
41, on pourrait ne remplacer que les colonnes.
[0033] Selon une variante de ce quatrième procédé,
on réalise un mécanisme de chronographe à trois temps

30 tel que représenté à la figure 2 sur la base de la con-
ception assistée par ordinateur du mécanisme de chro-
nographe à deux temps sans retour en vol 40 tel que
représenté à la figure 3

- en remplaçant, dans la conception assistée par or-
dinateur du mécanisme 40, la roue à colonnes 41
par une roue à colonnes 31 ayant un nombre de
colonnes et une largeur de colonnes adaptés à un
mécanisme à trois temps,

- en remplaçant le bec 42 du levier 15 par un bec 32
de forme différente et/ou de position différente par
rapport à l’axe de la roue à colonnes,

- en supprimant le ressort tout ou rien 26, et
- en fabriquant le mécanisme 30 sur la base de la con-

ception assistée par ordinateur ainsi modifiée.

[0034] On notera que la présente invention ne néces-
site pas d’ajouter un étage de colonnes à la roue à co-
lonnes comme le propose le brevet EP 3002643 B1. En
effet, les mêmes colonnes coopèrent avec le levier 15 et
avec le bec 13 de l’embrayage 12. La présente invention
ne nécessite pas non plus de changer ou modifier l’em-
brayage 12 et son bec 13, ni de changer ou modifier
l’organe mobile 19, les marteaux 21 et les cames de re-
mise à zéro 22. Les angles d’attaque a et de fuite b des
colonnes (cf. figure 2) peuvent rester les mêmes d’une
roue à colonnes à l’autre, facilitant ainsi grandement l’usi-
nage des colonnes. On pourra néanmoins souhaiter uti-
liser des marteaux différents (flexibles, réglables, pivo-
tants ou coulissants) en fonction du type de mécanisme
de chronographe (à deux temps avec ou sans retour en
vol ou à trois temps).
[0035] La figure 4 illustre un autre mode de réalisation
du mécanisme de chronographe à trois temps selon l’in-
vention. Alors qu’à la figure 2 le poussoir de départ/ar-
rêt/remise à zéro 34 était situé à 2h, le poussoir dans le
mode de réalisation de la figure 4 est situé à 3h, dans
l’axe de la couronne de remontoir. A cet effet, ce pous-
soir, désigné par le repère 54, agit sur la bascule 7 par
l’intermédiaire d’une commande 55.
[0036] Il va de soi que d’autres modifications pour-
raient être faites sans sortir du cadre de l’invention re-
vendiquée. Par exemple :

- le ressort de rappel 25 pourrait agir directement sur
l’organe mobile 19 plutôt que sur le levier 15,

- le ressort tout ou rien 26 pourrait agir directement
sur le levier 15 plutôt que sur l’organe mobile 19,

- le levier 15 pourrait commander les marteaux 21 di-
rectement plutôt que par l’intermédiaire d’un organe
mobile 19.

Revendications

1. Mécanisme de chronographe à trois temps (30) com-
prenant, sur un bâti (2), une roue à colonnes (31)
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comprenant un étage de colonnes (33), un embraya-
ge (12) commandé par l’étage de colonnes (33) pour
le départ et l’arrêt du mécanisme de chronographe,
une ou plusieurs cames de remise à zéro (22) et un
ou plusieurs marteaux (21) commandés par l’étage
de colonnes (33) pour frapper la ou les cames de
remise à zéro (22) respectivement, caractérisé en
ce que le ou les marteaux (21) sont commandés par
l’étage de colonnes (33) par l’intermédiaire d’un le-
vier (15) guidé par rapport au bâti (2) de manière
indépendante du ou des marteaux (21).

2. Mécanisme de chronographe à trois temps (30) se-
lon la revendication 1, caractérisé en ce que le ou
les marteaux (21) sont guidés essentiellement en
rotation par rapport au bâti (2).

3. Mécanisme de chronographe à trois temps (30) se-
lon la revendication 1 ou 2, caractérisé en ce que
le levier (15) commande le ou les marteaux (21) par
l’intermédiaire d’un organe mobile (19) guidé par
rapport au bâti (2) de manière indépendante du levier
(15) et du ou des marteaux (21).

4. Mécanisme de chronographe à trois temps (30) se-
lon la revendication 3, caractérisé en ce que l’or-
gane mobile (19) est guidé essentiellement en trans-
lation par rapport au bâti (2).

5. Mécanisme de chronographe à trois temps (30) se-
lon l’une des revendications 1 à 4, caractérisé en
ce que le levier (15) comprend un bec (32) qui coo-
père avec l’étage de colonnes (33).

6. Mécanisme de chronographe à trois temps (30) se-
lon la revendication 5, caractérisé en ce que le bec
(32) fait partie d’une pièce rapportée fixée au corps
du levier (15).

7. Procédé de transformation d’un premier mécanisme
de chronographe (1) en un deuxième mécanisme de
chronographe (30) , le premier mécanisme de chro-
nographe (1) étant à deux temps avec retour en vol
et le deuxième mécanisme de chronographe (30)
étant à trois temps, chacun des premier et deuxième
mécanismes de chronographe comprenant, sur un
bâti (2), une roue à colonnes (3, 31) comprenant un
étage de colonnes (5, 33), un embrayage (12) com-
mandé par l’étage de colonnes (5, 33) pour le départ
et l’arrêt du mécanisme de chronographe, une ou
plusieurs cames de remise à zéro (22), un ou plu-
sieurs marteaux (21) pour frapper la ou les cames
de remise à zéro (22) respectivement et un levier
(15) commandant le ou les marteaux (21) et soumis
à une action élastique, le levier (15) étant guidé par
rapport au bâti (2) indépendamment du ou des mar-
teaux (21), le levier (15) du premier mécanisme de
chronographe (1) comprenant un élément (24) apte

à agir sur l’embrayage (12), procédé dans lequel

- on change la roue à colonnes (3) ou l’étage de
colonnes (5) du premier mécanisme de chrono-
graphe (1),
- on remplace le levier (15) du premier mécanis-
me de chronographe (1) par un levier compre-
nant un bec apte à coopérer avec l’étage de co-
lonnes et ne comprenant pas d’élément apte à
agir sur l’embrayage (12), ou on rapporte un tel
bec (32) sur le levier (15) et on enlève ledit élé-
ment (24) du levier (15), et
- on inverse le sens de l’action élastique exercée
sur le levier (15).

8. Procédé de transformation d’un premier mécanisme
de chronographe (30) en un deuxième mécanisme
de chronographe (1), le premier mécanisme de chro-
nographe (30) étant à trois temps et le deuxième
mécanisme de chronographe (1) étant à deux temps
avec retour en vol, chacun des premier et deuxième
mécanismes de chronographe comprenant, sur un
bâti (2), une roue à colonnes (31, 3) comprenant un
étage de colonnes (33, 5), un embrayage (12) com-
mandé par l’étage de colonnes (33, 5) pour le départ
et l’arrêt du mécanisme de chronographe, une ou
plusieurs cames de remise à zéro (22), un ou plu-
sieurs marteaux (21) pour frapper la ou les cames
de remise à zéro (22) respectivement et un levier
(15) commandant le ou les marteaux (21) et soumis
à une action élastique, le levier (15) étant guidé par
rapport au bâti (2) indépendamment du ou des mar-
teaux (21), le levier (15) du premier mécanisme de
chronographe (30) comprenant un bec (32) apte à
coopérer avec l’étage de colonnes (33), procédé
dans lequel

- on change la roue à colonnes (31) ou l’étage
de colonnes (33) du premier mécanisme de
chronographe (30),
- on remplace le levier (15) du premier mécanis-
me de chronographe (30) par un levier ne com-
prenant pas de bec apte à coopérer avec l’étage
de colonnes et comprenant un élément apte à
agir sur l’embrayage (12), ou on rapporte un tel
élément (24) sur le levier (15) et on enlève ledit
bec (32) du levier (15), et
- on inverse le sens de l’action élastique exercée
sur le levier.

9. Procédé de transformation d’un premier mécanisme
de chronographe (30) en un deuxième mécanisme
de chronographe (40), le premier mécanisme de
chronographe (30) étant à trois temps et le deuxième
mécanisme de chronographe (40) étant à deux
temps sans retour en vol, chacun des premier et
deuxième mécanismes de chronographe compre-
nant, sur un bâti (2), une roue à colonnes (31, 41)
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comprenant un étage de colonnes (33, 43), un em-
brayage (12) commandé par l’étage de colonnes (33,
43) pour le départ et l’arrêt du mécanisme de chro-
nographe, une ou plusieurs cames de remise à zéro
(22), un ou plusieurs marteaux (21) pour frapper la
ou les cames de remise à zéro (22) respectivement
et un levier (15) commandant le ou les marteaux
(21), le levier (15) étant soumis à une action élastique
et comprenant un bec (32, 42) apte à coopérer avec
l’étage de colonnes (33, 43), le levier (15) étant guidé
par rapport au bâti (2) indépendamment du ou des
marteaux (21), procédé dans lequel

- on change la roue à colonnes (31) ou l’étage
de colonnes (33) du premier mécanisme de
chronographe (30),
- on change le levier (15) du premier mécanisme
de chronographe (30), ou on change son bec
(32) et/ou la position de son bec (32), et
- on ajoute un ressort tout ou rien (26) que le
levier (15) devra vaincre pour l’actionnement du
ou des marteaux (21).

10. Procédé de transformation d’un premier mécanisme
de chronographe (40) en un deuxième mécanisme
de chronographe (30), le premier mécanisme de
chronographe (40) étant à deux temps sans retour
en vol et le deuxième mécanisme de chronographe
(30) étant à trois temps, chacun des premier et
deuxième mécanismes de chronographe compre-
nant, sur un bâti (2), une roue à colonnes (41, 31)
comprenant un étage de colonnes (43, 33), un em-
brayage (12) commandé par l’étage de colonnes (43,
33) pour le départ et l’arrêt du mécanisme de chro-
nographe, une ou plusieurs cames de remise à zéro
(22), un ou plusieurs marteaux (21) pour frapper la
ou les cames de remise à zéro (22) respectivement
et un levier (15) commandant le ou les marteaux
(21), le levier (15) étant soumis à une action élastique
et comprenant un bec (42, 32) apte à coopérer avec
l’étage de colonnes (43, 33), le levier (15) étant guidé
par rapport au bâti (2) indépendamment du ou des
marteaux (21), le premier mécanisme de chronogra-
phe (40) comprenant un ressort tout ou rien (26) que
le levier (15) doit vaincre pour l’actionnement du ou
des marteaux (21), procédé dans lequel

- on change la roue à colonnes (41) ou l’étage
de colonnes (43) du premier mécanisme de
chronographe (40),
- on change le levier (15) du premier mécanisme
de chronographe (40), ou on change son bec
(42) et/ou la position de son bec (42), et
- on enlève le ressort tout ou rien (26).

11. Procédé de réalisation d’un deuxième mécanisme
de chronographe (30) sur la base de la conception
assistée par ordinateur d’un premier mécanisme de

chronographe (1), le premier mécanisme de chro-
nographe (1) étant à deux temps avec retour en vol
et le deuxième mécanisme de chronographe (30)
étant à trois temps, chacun des premier et deuxième
mécanismes de chronographe comprenant, sur un
bâti (2), une roue à colonnes (3, 31) comprenant un
étage de colonnes (5, 33), un embrayage (12) com-
mandé par l’étage de colonnes (5, 33) pour le départ
et l’arrêt du mécanisme de chronographe, une ou
plusieurs cames de remise à zéro (22), un ou plu-
sieurs marteaux (21) pour frapper la ou les cames
de remise à zéro (22) respectivement et un levier
(15) commandant le ou les marteaux (21) et soumis
à une action élastique, le levier (15) étant guidé par
rapport au bâti (2) indépendamment du ou des mar-
teaux (21), le levier (15) du premier mécanisme de
chronographe (1) comprenant un élément (24) apte
à agir sur l’embrayage (12), procédé dans lequel

- on change la roue à colonnes (3) ou l’étage de
colonnes (5) dans ladite conception assistée par
ordinateur,
- on remplace, dans ladite conception assistée
par ordinateur, le levier (15) par un levier com-
prenant un bec apte à coopérer avec l’étage de
colonnes et ne comprenant pas d’élément apte
à agir sur l’embrayage (12), ou on ajoute un tel
bec (32) au levier (15) et on enlève ledit élément
(24) du levier (15),
- on inverse le sens de l’action élastique exercée
sur le levier (15), et
- on fabrique le deuxième mécanisme de chro-
nographe (30) sur la base de la conception as-
sistée par ordinateur ainsi modifiée.

12. Procédé de réalisation d’un deuxième mécanisme
de chronographe (1) sur la base de la conception
assistée par ordinateur d’un premier mécanisme de
chronographe (30), le premier mécanisme de chro-
nographe (30) étant à trois temps et le deuxième
mécanisme de chronographe (1) étant à deux temps
avec retour en vol, chacun des premier et deuxième
mécanismes de chronographe comprenant, sur un
bâti (2), une roue à colonnes (31, 3) comprenant un
étage de colonnes (33, 5), un embrayage (12) com-
mandé par l’étage de colonnes (33, 5) pour le départ
et l’arrêt du mécanisme de chronographe, une ou
plusieurs cames de remise à zéro (22), un ou plu-
sieurs marteaux (21) pour frapper la ou les cames
de remise à zéro (22) respectivement et un levier
(15) commandant le ou les marteaux (21) et soumis
à une action élastique, le levier (15) étant guidé par
rapport au bâti (2) indépendamment du ou des mar-
teaux (21), le levier (15) du premier mécanisme de
chronographe (30) comprenant un bec (32) apte à
coopérer avec l’étage de colonnes (33), procédé
dans lequel
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- on change la roue à colonnes (31) ou l’étage
de colonnes (33) dans ladite conception assis-
tée par ordinateur,
- on remplace, dans ladite conception assistée
par ordinateur, le levier (15) par un levier ne
comprenant pas de bec apte à coopérer avec
l’étage de colonnes et comprenant un élément
apte à agir sur l’embrayage (12), ou on ajoute
un tel élément (24) sur le levier (15) et on enlève
ledit bec (32) du levier,
- on inverse le sens de l’action élastique exercée
sur le levier, et
- on fabrique le deuxième mécanisme de chro-
nographe (1) sur la base de la conception as-
sistée par ordinateur ainsi modifiée.

13. Procédé de réalisation d’un deuxième mécanisme
de chronographe (40) sur la base de la conception
assistée par ordinateur d’un premier mécanisme de
chronographe (30), le premier mécanisme de chro-
nographe (30) étant à trois temps et le deuxième
mécanisme de chronographe (40) étant à deux
temps sans retour en vol, chacun des premier et
deuxième mécanismes de chronographe compre-
nant, sur un bâti (2), une roue à colonnes (31, 41)
comprenant un étage de colonnes (33, 43), un em-
brayage (12) commandé par l’étage de colonnes (33,
43) pour le départ et l’arrêt du mécanisme de chro-
nographe, une ou plusieurs cames de remise à zéro
(22), un ou plusieurs marteaux (21) pour frapper la
ou les cames de remise à zéro (22) respectivement
et un levier (15) commandant le ou les marteaux
(21), le levier (15) étant soumis à une action élastique
et comprenant un bec (32, 42) apte à coopérer avec
l’étage de colonnes (33, 43), le levier (15) étant guidé
par rapport au bâti (2) indépendamment du ou des
marteaux (21), procédé dans lequel

- on change la roue à colonnes (31) ou l’étage
de colonnes (33) dans ladite conception assis-
tée par ordinateur,
- on change le levier (15) dans ladite conception
assistée par ordinateur, ou on change son bec
(32) et/ou la position de son bec (32),
- on ajoute, dans ladite conception assistée par
ordinateur, un ressort tout ou rien (26) que le
levier (15) devra vaincre pour l’actionnement du
ou des marteaux (21), et
- on fabrique le deuxième mécanisme de chro-
nographe (40) sur la base de la conception as-
sistée par ordinateur ainsi modifiée.

14. Procédé de réalisation d’un deuxième mécanisme
de chronographe (30) sur la base de la conception
assistée par ordinateur d’un premier mécanisme de
chronographe (40), le premier mécanisme de chro-
nographe (40) étant à deux temps sans retour en vol
et le deuxième mécanisme de chronographe (30)

étant à trois temps, chacun des premier et deuxième
mécanismes de chronographe comprenant, sur un
bâti (2), une roue à colonnes (41, 31) comprenant
un étage de colonnes (43, 33), un embrayage (12)
commandé par l’étage de colonnes (43, 33) pour le
départ et l’arrêt du mécanisme de chronographe,
une ou plusieurs cames de remise à zéro (22), un
ou plusieurs marteaux (21) pour frapper la ou les
cames de remise à zéro (22) respectivement et un
levier (15) commandant le ou les marteaux (21), le
levier (15) étant soumis à une action élastique et
comprenant un bec (42, 32) apte à coopérer avec
l’étage de colonnes (43, 33), le levier (15) étant guidé
par rapport au bâti (2) indépendamment du ou des
marteaux (21), le premier mécanisme de chronogra-
phe (40) comprenant un ressort tout ou rien (26) que
le levier (15) doit vaincre pour l’actionnement du ou
des marteaux (21), procédé dans lequel

- on change la roue à colonnes (41) ou l’étage
de colonnes (43) dans ladite conception assis-
tée par ordinateur,
- on change le levier (15) dans ladite conception
assistée par ordinateur, ou on change son bec
(42) et/ou la position de son bec (42),
- on enlève le ressort tout ou rien (26) dans ladite
conception assistée par ordinateur, et
- on fabrique le deuxième mécanisme de chro-
nographe (30) sur la base de la conception as-
sistée par ordinateur ainsi modifiée.

15. Procédé selon l’une des revendications 7 à 14, dans
lequel on laisse l’embrayage (12) et sa liaison (10,
13) avec la roue à colonnes inchangés.

16. Procédé selon l’une des revendications 7 à 15, dans
lequel on laisse les angles d’attaque et de fuite (a,
b) des colonnes inchangés.
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